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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 32 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

17 mars 2017 
 
 
Date d'affichage : 

30 mars 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-sept, le 23 mars le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 17 mars, s'est réuni en session 

ordinaire, à 20 heures 30, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

MM. BOISSET, BOUCHET, CERLES, Mme CHIESA, M. DIOGON, 
Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. FRIAUD, Mmes 
GRENET, MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, 
MONCEL, MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme 
PICHARD, MM. PRADEAU, RESSOUCHE, Mmes SANNAT, 
SCHOTTEY, M. VERMOREL, Mme VILLER. 
 
 

 
ABSENTS : 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jean MAZERON 
 

M. Daniel GRENET, Maire-Adjoint  
a donné pouvoir à Elizabeth MONTFORT 

 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 

 

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 

 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Vincent PERGET 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

< >  < >  < >  < > 

 

Secrétaire de Séance : Marie-Hélène SANNAT 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2233  MMAARRSS  22001177  

 
QUESTION N° 19  

 

OBJET : Forum Rexy : demandes de subventions au titre des travaux 
de réhabilitation  
 
RAPPORTEUR : Jean Pierre BOISSET 
 
Question étudiée par la Commission n°3 « Qualité de vie et 
animation » qui se réunie 8 mars 2017 
 
 

Accueillant depuis 1999 la programmation culturelle Accès Soirs, le 
Forum REXY est aussi très utilisé pour des spectacles, par les associations, des 
conférences.  

 
Des travaux de restauration sont prévus en 2017/2018 à savoir : 

 

- Réfection des installations de chauffage et de ventilation : 208 650 € HT 

- L’isolation + renforcement des combles : 30 750 € HT 

- Une réfection de la façade principale coté boulevard DESAIX : 130 100 € HT 

- La détection des combles conformément au règlement d’incendie et de 
secours : 10 800 € HT 

- L’accessibilité handicapé : 46 450 € HT 

- L’escalier place de l’oratoire : 27 000 € HT 

- Sécurité incendie : 14 850 € HT 

- Installation de chantier, nettoyage, divers : 10 000 € HT 

- Désamiantage : 2 500 € HT 

- Pose et fourniture de fauteuils : 120 000 € HT 
 

Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 601 100 € H.T auquel 
s’ajoutent des frais de maitrise d’œuvre estimés à 50 000 € H.T.  

Soit un total de 651 100 € HT 
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Le plan de financement retenu est le suivant :  
 

RECETTES 
Etat DETR 135 000 €  

DSIL 60 000 €  
Région  Bourg Centre 325 000€ 

Commune de Riom 131 100 € 
TOTAL 651 100 €  

 
 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- autoriser le Maire ou son représentant à solliciter des subventions 
auprès de l’Etat, au titre de la DTER 2017, de la DSIL 2017 et de la 
Région pour la subvention Bourg Centre. 

 

 
 
  
 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 23 mars 2017 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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